
DE LA

CONVENTION NATIONALE,
Du 14,® jour de Frimaire, an 2.® de la République Françaife,

une & indivifible.

Qui met en Réqulfiîion les Imprimeries employées

dans les DépartemenSj à laréimpre£ion des Lois.

T_j A Convention n""ationale, après avoir entendu

ie rapport du comité de faiuCpubiic, décrète que les impri-

meries employées julqu’à ce jour à la réimprelTion des lois

dans les départemens, font mifes en réquifition pour la

réimpreffion des difcours & rapports dont la Convention

ordonne l’envoi aux municipalités, & pour l’impreffion

des livres claffiques & autres objets relatifs à l’éducation

publique.

Vifé par rmfpeSieur. Signé AuCEE.

Collationné à l’origina!
,

par nous preTident & fecrétaires cis

la Convention nationale. A Paris, le i <5 Frimaire, an 2 .* de

la République une & indivifible. Signé G. ROMME, préfident ;

Merlin
(

de Thionville
)
& Philippeaux, Jecréiaires.
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Au NOM DE LA RÉPUBLIQUE
, le Confeü exécutif provï-

ioïvc inarxde à. ordonne à tous les Corps adminidratifs à.
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Tribunaux
,
que la préfente loi ils fa/Tent configner dans leurs

regiflres, lire, publier & afiiclier, &. exécuter dans leurs

départemens & rcfforts refpeétifs
; en foi de- quoi nous y

avons appofé notre fignature & la fceau de la République.

A Paris, le feizièaie jour de Frimaire, an fécond de la Répu-

blique Françaiie, une & indivifibie. Destournelles.

Contrefpié GoHiER. Et fccllée du fccau de la République.

Certifié conforme^ à torïfinal.

A PARIS,
DE l’imprimerie nationale exécutive du LOUVRE.

An II.* de la République.






